COMMUNE DE GALLARGUES LE MONTUEUX
30660


Assistance à Maîtrise d’Ouvrage 

pour la mission « diagnostic » de la piscine municipale
Marchés Publics de Prestations Intellectuelles 
REGLEMENT DE LA CONSULTATION
POUVOIR ADJUDICATEUR 
Commune de GALLARGUES LE MONTUEUX
Place du Coudoulié

30660 GALLARGUES LE MONTUEUX
Tel : 04.66.35.02.91

 fax : 04.66.73.74.92 

e-mail : mairie.gallargues.803@orange.fr
Consultation sous procédure adaptée en application de l’article 28 du code des marchés publics 

Date et heure limite de réception des offres : lundi 4 avril  2011 à 12 heures
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Article Premier : Objet de la consultation

La présente consultation concerne l’étude désignée ci-après : mission « diagnostic »  des bassins et des canalisations de la piscine municipale (recherche de fuites): 
piscine estivale de l’année 1967 comprenant un grand bassin rectangulaire de 25m x 10 m, de profondeur 1.20 à 3.50m,  et un bassin d’apprentissage de 18m x 6 m, de profondeur 0.70 à 1.40m)

Article 2 : Etendue de la consultation 

Consultation sous procédure adaptée en application de l’article 28 du code des marchés publics.
Article 3 : Dispositions générales 

3-1 Décomposition du marché 

Marché unique 
3-2 Forme juridique de l’attributaire  

Les groupements momentanés d’entreprises sont autorisés. Le groupement titulaire devra être conjoint avec mandataire solidaire. La personne publique autorise les candidats à présenter leurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et/ou de membres non mandataires d’un ou plusieurs groupements. 

3-3 Nomenclature communautaire pertinente  

Sans objet.
3-4 Contenu du dossier de consultation 

Le dossier de consultation (liste des pièces à fournir au candidat par l’acheteur public) comprend les documents suivants : 

•
L’acte d’engagement,

•
le présent cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.),

•
le cahier des charges techniques particulières CCTP,

•
Le calendrier prévisionnel de l’opération, à fournir par le candidat

Le dossier de consultation des entreprises est remis gratuitement à chaque candidat. Il est disponible sur le site internet de la commune de Gallargues le Montueux (gallargues.fr.) et sur le site de Midi Libre (http://www.midilibre-legales.com)
3-5 Modification de détail au dossier de consultation

La personne publique se réserve le droit d’apporter au plus tard 6 jours avant la date limite fixée pour la remise des offres, des modifications de détail au dossier de consultation.

Les candidats devront, alors, répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet. 

Si, pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

Article 4 : Durée du marché 

La durée du marché est de deux mois à compter de la notification du marché.
Article 5 : Délais de validité des propositions

Le délai de validité des propositions est de 120 jours à compter de la date limite fixée pour la réception des propositions. 

Article 6 : Présentation des propositions 

6-1 : Documents à produire 
Les candidats doivent utiliser les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC 2(déclaration du candidat) pour présenter leur candidature. Ces documents sont disponibles gratuitement sur le site www.minefi.gouv.fr Ils contiendront les éléments indiqués ci-dessous :

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes, datées et signées par lui :
Pour les pièces concernant la candidature :
Les renseignements concernant la situation juridique de l’entreprise tels que prévus à l’article 44 du Code des marchés publics :
·   Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire
·   Déclaration sur l’honneur du candidat justifiant qu’il n’entre dans aucun des cas mentionnés à l’article 43 du code des marchés publics concernant les interdictions de soumissionner
Les renseignements concernant la capacité économique et financière de l’entreprise tels que prévus à l’article 45 du Code des marchés publics :
·   Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles
Les renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l’entreprise tels que prévus à l’article 45 du Code des marchés publics :
·   Présentation d’une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d’autres opérateurs économiques sur lesquels il s’appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu’il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l’exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l’opérateur économique.

NOTA : Avant de procéder à l’examen des candidatures, si l’on constate que des pièces visées ci-dessus sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai de 4 jours. Les autres candidats qui ont la possibilité de compléter leur candidature , en seront informés dans le même délai.

Pour les pièces concernant l’offre :

· Un dossier comprenant notamment : 

· Une note méthodologique précisant le traitement de la mission ; 

· Le calendrier prévisionnel de l’opération 
· L’offre financière (acte d’engagement dûment complété et signé). 

· La décomposition du prix global et forfaitaire
· Le cahier des clauses administratives particulières.

· Le cahier des clauses techniques particulières.

6-2 Langue de rédaction des propositions

Les propositions doivent être rédigées intégralement en langue française. 

6-3 Unité monétaire 

Les candidats sont informés que la personne publique conclura le marché dans l’unité monétaire suivante : euro(s). 

Article 7 : Conditions d’envoi des propositions 

Les candidats doivent transmettre leur offre sous pli fermé  portant mention : l’assistance à maîtrise d’ouvrage mission de « diagnostic » de la piscine municipale.
Elle contient tous les documents énumérés à l’article 6-1 du présent règlement. 
portant l’adresse suivante : 

commune de Gallargues le Montueux
place du Coudoulié

30660 GALLARGUES LE MONTUEUX
· NE PAS OUVRIR.
Les offres devront être remises contre récépissé à l’adresse suivante avant la date indiquée dans la page de garde du présent règlement ou, si elles sont envoyées par la poste, devront l’être à l’adresse ci-dessous : 
commune de Gallargues le Montueux

place du Coudoulié

30660 GALLARGUES LE MONTUEUX 
par pli recommandé avec avis de réception postal et parvenir à destination avant ces mêmes date et heure limites. 

Les dossiers qui seraient remis ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et l’heure limites fixées ci-dessus ainsi que ceux remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas retenus. 
Réponse par voie électronique :
Les réponses par Voie électronique ne sont pas admises 
Article 8 : Jugement des propositions 

8-1 Sélection des candidatures 

Elle sera effectuée à partir des critères de prix ,  de références et compétences et de délai, au regard des documents fournis.  

Les candidats qui n’ont pas la qualité pour présenter une offre ou dont les capacités apparaissent insuffisantes seront éliminés. 
8-2 Jugement des offres : 
Le jugement des offres sera fondé sur les critères suivants : 

Les critères d’analyses : notés sur 100 points

· 1er critère : prix : 50 points représentant   50 % de la note finale

Le prix sera jugé selon la formule paramétrique suivante : 

Prix le moins cher  x pondération

Prix proposé
· 2ème critère : le planning : 30 points représentant 30 % de la note finale

· 3eme critère : références et compétences   : 20 points représentant 20 % de la note finale

Le prix sera jugé selon la formule paramétrique suivante : 

Pondération / 2 + délai le plus court x ( pondération /2 )




Délai proposé par le candidat
3) Classement des offres et choix de l’offre économiquement la plus avantageuse : 

Le classement des offres permettant de déterminer l’offre économiquement la plus avantageuse, sera effectué selon les modalités suivantes : 

- la note de l’offre financière sera pondérée par un coefficient de 50 % ;
- la note du planning sera pondérée par un coefficient de 20 %

- la note de la valeur « références et compétences »  sera pondérée par un coefficient de 30 % 
Les offres seront classées dans l’ordre décroissant de la valeur prise pour chacune d’elles, par la somme « note de la valeur technique pondérée + note de l’offre financière pondérée + note du planning pondérée ». 

Sera classée au premier rang, l’offre ayant obtenu la somme la plus élevée, et s’avérant de ce fait, l’offre économiquement la plus avantageuse. 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de discuter avec les 3 meilleures offres après analyse.
Article 9 : Renseignements complémentaires   
	Renseignements administratifs 

	Secrétariat général
Tel : 04.66.35.90.73 Fax : 04.66.73.74.92
e-mail : mairie.gallargues803@orange.fr


	Renseignements techniques

	Responsable du service technique

Tel : 06.74.64.30.01


Une visite sur site est obligatoire, prendre rendez-vous avec le responsable du service technique ; les visites seront programmées de 14 heures à 17 heures du lundi au jeudi ; une attestation de visite sera remise lors de la visite.
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